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1 Le socle territorial comme fondement  

1.1 Un climat oc®anique temp®r®, d®j¨ soumis ¨ des 
changements majeurs 

Météo France, Infoclimat, Agence régionale de la Biodiversité Centre-Val de Loire, DREAL Centre-
Val de Loire, ClimatHD 

Le d®partement dôIndre et Loire est caract®ris® par un climat oc®anique temp®r®. Ce climat de 
zone temp®r®e se situe ¨ lôinterface des climats oc®aniques, dont la fa­ade maritime apporte 
douceur et précipitations, et continental, qui se caractérise par une amplitude thermique 
importante entre la saison la plus froide et la saison la plus chaude de lôann®e, ainsi que par des 
précipitations plus faibles. 

Les données climatologiques sont basées sur les données de la station Météo France de Tours 
Parçay-Meslay sur la période 1981-2010 (Infoclimat). 

 

Figure 1 : Diagramme de températures de la station de Tours Parçay-Meslay (Infoclimat) 

Sur le territoire, la température moyenne sur la période 1981 ï 2010 sô®l¯ve ¨ 11,7 ÁC. Les mois 
de juillet et août concentrent les températures moyennes les plus chaudes oscillant autour de 
19°C. Les températures moyennes les plus basses sont observées sur les mois de janvier et 
d®cembre et nôexc¯dent pas les 5ÁC. 
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Figure 2 : Diagramme des précipitations de la station de Tours Parçay-Meslay (Infloclimat) 

Sur la période 1981-2010, le régime de précipitation est constant sur les douze mois de lôann®e. 
Cependant, les mois de juin à septembre constituent des périodes plus sèches avec un cumul 
minimal de 42,5 mm au mois dôao¾t. Les mois dôoctobre ¨ janvier sont en revanche des p®riodes 
plus arrosées avec un cumul maximal de 70,9 mm atteint en décembre. Au total, le cumul moyen 
¨ lôann®e sô®l¯ve ¨ 695,6 mm. 

Par ailleurs, selon les données Météo France, sur la période 1959-2017, les températures 
enregistrées par la station météorologique de Tours sont en augmentation constante. Dans le 
Centre-Val de Loire comme sur lôensemble du territoire m®tropolitain, le changement climatique 
se traduit principalement par une hausse des températures, surtout marquée depuis les années 
1980. Sur la période 1959-2009, on observe une augmentation des températures annuelles de 
lôordre de 0,3ÁC par d®cennie. ê lô®chelle saisonni¯re, côest lô®t® qui se r®chauffe le plus, avec 
des hausses de lôordre de 0,4 ÁC par d®cennie, suivi de pr¯s par le printemps. En automne et en 
hiver, les tendances sont ®galement positives mais avec des valeurs moins fortes, de lôordre de 
+0,2°C à +0,3 °C par décennie. En cohérence avec cette augmentation des températures, le 
nombre de journées chaudes (températures maximales supérieures ou égales à 25°C) 
augmente et le nombre de jours de gelées diminue. En ce qui concerne les précipitations, le 
signal du changement climatique est moins manifeste, en raison de la forte variabilit® dôune 
ann®e sur lôautre. Sur la p®riode 1959-2009, en région Centre-Val de Loire, les tendances 
annuelles et saisonni¯res sont tr¯s peu marqu®es. Les changements dôhumidit® des sols sont 
®galement peu marqu®s, et on note peu dô®volution de la fr®quence et de lôintensit® des 
sécheresses. 

On prévoit entre +18 à +50 jours par an de journées chaudes d'ici 2060 avec une augmentation 
des fréquences de canicule (+33% par an) et une baisse des précipitations en été (-13% par 
rapport à la référence actuelle) dans la région Centre-Val de Loire. Un assèchement de plus en 
plus marqué des sols est prévu au cours du XXIème siècle, quelle que soit la saison.  



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 1 

 

Etat Initial de l'Environnement 
 

 
 
 
 

12 

PLUi Touraine Est Vallée 

1 ï Rapport de présentation - 
Tome 3 ï Annexe du rapport de 
présentation - Dossier 1 : Etat 
initial de zonelôenvironnement 
18 novembre 2024  

1 ï Rapport de présentation - 
Tome 3 ï Annexe du rapport de 
présentation - Dossier 1 : Etat 
initial de zonelôenvironnement 
18 novembre 2024  

Dans lôillustration ci-dessus, pour les horizons moyen et lointain, la valeur basse correspond au 
centile 5, la valeur du milieu correspond à la médiane, et la valeur haute correspond au centile 
95. La référence est la valeur de la médiane. Le scénario RCP8.5 décrit un futur sans politique 
climatique. Côest le sc®nario le plus proche de la tendance actuelle de lô®volution ¨ lô®chelle 
mondiale des gaz à effet de serre (GES). 

Le changement climatique induit une modification de plusieurs paramètres climatiques ainsi 
quôune modification de la fr®quence de certains ph®nom¯nes climatiques comme les vagues de 
chaleur. Cela engendre des impacts pour le territoire de la CCTEV : 

 Des risques pour la ressource en eau (baisse de recharge des nappes souterraines de 25 à 
30%, sécheresse, augmentation de la température des eaux de surface, diminution de débit, 
allongement de la p®riode dô®tiageé) ; 

 Des risques pour les forêts (dépérissement des peuplements lié au stress hydrique, à 
lôexpansion de nouveaux parasites, ou encore au risque incendie accru) ; 

 Une hausse du risque dôinondation 

 Une hausse des dommages liés au retrait-gonflement des argiles ; 

 Une hausse des risques de feu de forêt ; 

 Des problèmes liés aux étiages sévères ; 

 Un dépérissement des forêts ; 

 Une extension de lôespace de certaines esp¯ces invasivesé 

1.2 Un relief peu marqu® structur® par les vall®es de la 
Loire, du Cher, de la Cisse et de la Brenne 

SCoT, Géoportail 

LôIndre-et-Loire est caractérisée par un vaste plateau faiblement ondulé, au relief peu marqué. 
De larges vallées ont creusé le plateau, formant un paysage aux reliefs estompés. Les rivières 
ainsi que leurs affluents viennent rejoindre la Loire suivant une pente douce orientée est-ouest. 

Figure 3 : Evolution des températures moyennes et des jours de vagues de chaleur en région Centre-Val 
de Loire à horizon moyen et lointain selon le scénario RCP8.5.  
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Concernant le territoire de la CCTEV, le point le plus haut est situé au nord, sur la commune de 
Monnaie ¨ 147 m dôaltitude et les points les plus bas sont situés sur les communes de Larçay, 
La-Ville-aux-Dames et Montlouis-sur-Loire, au sud de la CCTEV ¨ 46 m dôaltitude. Ces points de 
basse altitude marquent le passage de la vallée de la Loire sur les communes de Vouvray, La-
Ville-aux-Dames, Vernou-sur-Brenne et Montlouis-sur-Loire et de la vallée du Cher sur les 
communes de Larçay, Véretz et Azay-sur-Cher. 

Lôensemble du territoire de la CCTEV est en effet marqué par diverses vallées, structurantes en 
termes de relief. Parmi les plus importantes, les vallées de la Loire et du Cher au sud, 
caractérisées par des vallons perpendiculaires qui entaillent les plateaux et celle de la Brenne à 
lôest. Le nord de la communaut® de communes pr®sente un relief moins marqu® avec des cours 
dôeau moins importants et des altitudes plus élevées. 

Tableau 1 : Altitudes des communes de la CCTEV 

Commune 
Altitude 

minimale (m) 
Altitude 

maximale (m) 
Amplitude (m) 

Azay-sur-Cher 48 103 55 

Chançay 54 115 61 

Larçay 46 95 49 

La-Ville-aux-Dames 46 52 6 

Monnaie 89 147 58 

Montlouis-sur-Loire 46 97 51 

Reugny 60 133 73 

Véretz 47 94 47 

Vernou-sur-Brenne 47 130 83 

Vouvray 48 121 73 
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Carte 1 : Relief sur le territoire de la CCTEV 

1.3 Un socle g®ologique de limons de plateau et dôalluvions 
r®centes de lits mineurs 

Atlas des paysages dôIndre et Loire, Infoterre 

Le territoire de la Communauté de Communes Touraine-Est Vallées se situe sur les formations 
du Bassin parisien. Selon lôAtlas des paysages dôIndre-et-Loire, la CCTEV sôinscrit sur différentes 
régions géographiques du département. Le nord du territoire est compris dans les plateaux de 
Gâtines Tourangelles Nord, le centre et le sud sont concernés par les vallées, terrasses et 
coteaux de la Loire et du Cher. Le sud sôinscrit quant ¨ lui dans le plateau de Champeigne. Ces 
trois régions sont respectivement caractérisées par des formations géologiques argilo-sableuses 
à silex, des alluvions et des calcaires lacustres. 

De façon plus précise, plusieurs formations géologiques peuvent être identifiées au sein du 
territoire dô®tude : 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 1 

 

Etat Initial de l'Environnement 
 

 
 
 
 

15 

PLUi Touraine Est Vallée 

1 ï Rapport de présentation - 
Tome 3 ï Annexe du rapport de 
présentation - Dossier 1 : Etat 
initial de zonelôenvironnement 
18 novembre 2024  

1 ï Rapport de présentation - 
Tome 3 ï Annexe du rapport de 
présentation - Dossier 1 : Etat 
initial de zonelôenvironnement 
18 novembre 2024  

 Quaternaire  : alluvions de terrasses, alluvions récentes, colluvions de fond de vallons, 
limons de plateau et sables éoliens ; 

 Miocène moyen  : sables et graviers continentaux ; 

 Eocène à Oligocène  : marnes et calcaires lacustres de Touraine et du Poitou ; 

 Eocène  : argiles, argiles à silex et conglomérats polygéniques ; 

 Crétacé supérieur  : séries sableuses, sables, argiles à Spongiaire, altérites siliceuses 
locales, sommitales, formations Tuffeau blanc et jaune de Touraine, craies argileuses et 
craies de Villedieu. 

De manière générale, les formations du Quaternaire dominent sur le territoire de la CCTEV avec 
des d®p¹ts dôalluvions plus ou moins r®cents au niveau des vall®es au sud et ¨ lôest et des limons 
de plateau, majoritaires au nord et localement présents au sud. Plus localement, des marnes et 
calcaires sont présents au sud, ainsi que des formations de sables et graviers continentaux. Les 
formations argileuses se concentrent principalement au nord-est, au niveau de la vallée de la 
Brenne. Les craies tuffeau, spécifiques des bords de la vallée de la Loire et ses affluents, 
constituent des pentes raides et sont localis®s ¨ lôextr®mit®s des vall®es du Cher, de la Loire et 
de la Brenne. 

 

Carte 2 : Contexte géologique 
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1.4 Un territoire tourn® vers lôagriculture et la viticulture 

De manière schématique, le territoire de la Communauté de Communes Touraine Est-Vallées 
peut être divisé en quatre entités ; les espaces naturels aquatiques, les espaces boisés, les 
espaces agricoles et les espaces urbanisés. 

Les espaces naturels aquatiques sont concentrés dans les vallées, au niveau de la Loire, du 
Cher, de la Brenne et de leurs affluents, ainsi quôau niveau des autres cours dôeau de moindre 
importance au nord. Les zones urbanisées sont principalement concentrées autour des vallées 
et notamment dans la zone interfluve Loire-Cher. Les milieux boisés sont répartis de manière 
h®t®rog¯ne sur lôensemble du territoire avec des formations plus importantes au nord et au sud, 
au niveau des plateaux. Lôagriculture est pr®pond®rante dans lôoccupation du sol de la 
communauté de communes avec une majorité de grandes cultures et quelques zones de 
pâturage. La viticulture est également développée, en particulier ¨ lôinterfluve Loire-Cher, 
marqué par des coteaux, avec le vignoble de Montlouis-sur-Loire. 

 

Figure 4 : Répartition des occupations du sol sur le territoire de la CCTEV 

Tableau 2 : Part de l'occupation du sol sur le territoire de la CCTEV 

Type dôoccupation du sol Superficie (Ha)  
Pourcentage du 

territoire (%)  

Cultures et espaces agricoles 9266,116 43,3843611 

Vignes 2018,188 9,44924463 

Forêt et boisement 4412,201 20,6581184 
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Zones urbanisées et transports 2944,532 13,7864278 

Surface hydrographique 575,351 2,69381859 

Prairie 1153,363 5,40009609 

Espaces mixtes 552,956 2,58896422 

Haies 186,094 0,87130026 

Lande ligneuse 141,765 0,66374994 

Espaces non bâtis en attente de requalification 103,97 0,48679209 

Pelouses et lisières sèches sur sol calcaires 3,658 0,01712692 

 Superficie totale  21358,194 100 
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Carte 3 : Occupation du sol de la CCTEV 
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1.5 Un r®seau hydrographique important structur® par les 
vall®es de la Loire, du Cher, de la Cisse et de la Brenne 

Le territoire sôinscrit sur un r®seau hydrographique important, principalement structur® par les 
vallées de la Loire, du Cher, de la Cisse et de la Brenne. 

La communauté de communes est comprise sur 9 bassins versants ; celui de lôIndre, du Cher et 
de la Loire au sud, celui de la Cisse au centre, celui de la Brenne et de la Ramberge ¨ lôest, celui 
de la Bédoire ¨ lôouest et enfin, les deux bassins-versants de la Choisille au nord. 

La communauté de communes est également concernée par quatre syndicats mixtes de 
bassin qui interviennent dans la gestion des bassins versants : 

 Le syndicat mixte du nouveau bassin du Cher 

 Le syndicat mixte du bassin de la Brenne 

 Le syndicat mixte du bassin de la Cisse, fond® en 2012 ¨ lôissu dôun regroupement de 5 
syndicats de rivières. La Cisse est, par le biais de ce syndicat, concernée par un contrat de 
bassin 2016-2021. 

 Le syndicat Affluent Nord Val de Loire, créé en janvier 2019, comprend 41 communes sur 5 
EPCI dont Touraine-Est Vallées. Ce syndicat avait pour objectif la mutualisation et la 
rationalisation de la gestion des cours dôeau et milieux aquatiques ¨ une ®chelle territoriale 
plus homogène. 

Les cours dôeau sont nombreux sur le territoire. Ceux-ci jouent un rôle de frontière naturelle, de 
continuit®s ®cologiques et de source dôalimentation en eau du territoire. 

Tableau 3 : Liste des cours dôeau 

Cours dôeau SAGE Longueur totale (km) Régime 

Le Cher Cher Aval 365.14 Pluvial 

Le Filet Cher Aval 19.58 Pluvial 

La Brenne - 53.39 Pluvial 

Ruisseau le faux filet Cher Aval 1.8 Pluvial 

Boire du bois de plante Cher Aval 2.68 Pluvial 

Le Mortier - 10.53 Pluvial 

La Bédoire - 7.41 Pluvial 

La Loire - 1005.93 Pluvio-nival 

La Cisse - 87.71 Pluvial 

La Choisille de Monnaie - 6,9 Pluvial 

La Loire et le Cher sont les principaux cours dôeau de la communaut® de communes. 
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1.6 ê retenir 

Les grands enseignements  

Enjeux  
Atouts et opportunités Contraintes et menaces 

Un relief de plateau marqué par les 
diverses vallées structurantes du 
territoire : la Loire, le Cher et la Brenne 
 
Des sols et des milieux riches, 
favorables à la viticulture et à la 
biodiversité 
 
Des espaces boisés et ouverts répartis 
de manière équilibrée sur le territoire 
 
Un réseau hydrographique dense, 
bien répartis sur le territoire et 
structuré autour de la Loire, le Cher, la 
Cisse et la Brenne 
 
Une ressource en eau appréhendée 
par des documents cadres et des 
acteurs locaux : SDAGE Loire-
Bretagne, SAGE Cher aval, 4 
syndicats mixte de bassin 

Des températures en constante 
augmentation sur la période 1959-2017 
 
Augmentation de la fréquence et de 
lôintensit® des ph®nom¯nes 
météorologiques extrêmes attendue en 
raison du réchauffement climatique global  
 
Des sols crayeux pouvant °tre ¨ lôorigine 
de la formation de cavités souterraines et 
de sols instables 
 
Les changements climatiques pourront 
influer sur la ressource en eau, sur la 
typologie de milieux présents ainsi que 
sur leur qualité et venir modifier les 
paysages 

Prendre en compte la géographie 
(relief, réseau hydrographique et 
nature du sol) comme élément de 
composition urbaine du territoire 
 
Valoriser les perceptions visuelles 
offertes par le relief des vallées 
 
Préserver physiquement les cours 
dôeau (berges, ripisylve, lit majeur, 
etc.), notamment la Loire, le Cher et 
la Brenne et leurs affluents. 
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2 Le patrimoine naturel - Les continuit®s 
®cologiques 

Certains espaces naturels remarquables montrent une qualité ou un intérêt qui se traduit par une 
reconnaissance au niveau européen, national ou régional (voire un niveau plus local). Ces sites 
peuvent alors faire lôobjet de classements ou dôinventaires, voire de « labels », qui contribuent à 
leur pr®servation ¨ long terme. Bien que tous ces zonages nôaient pas obligatoirement une port®e 
règlementaire, ils doivent néanmoins être pris en compte par le PLUi afin de définir un projet de 
territoire qui permette : 

 La p®rennit® dôun cadre de vie de qualit® ; 

 Une meilleure prise en compte des incidences potentielles des aménagements et la 
d®finition de modalit®s dôam®nagement qui ®vitent une pression anthropique sur les espaces 
naturels et semi-naturels les plus fragiles. 

Sur le territoire du PLUi sont répertoriés :  

 5 Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF), r®parties en 3 
ZNIEFF de type I et 1 ZNIEFF de type II ;  

 1 Arrêté Préfectoral de Protection Biotope (APPB) 

 2 sites Natura 2000 ; 

 1 Espace Naturel Sensible ; 

 3 sites gérés par le Conservatoire des Espaces Naturels du Centre-Val de Loire. 

2.1 Zonages d'inventaire : 5 ZNIEFF et des zones humides ¨ 
pr®server 

INPN, SEPANT, SAGE Cher Aval, SDAGE Loire Bretagne, Géoportail 

2.1.1 Zones naturelles dôint®r°t ®cologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) 

Focus sur les Zones naturelles dôint®r°t ®cologique, faunistique et floristique 

Les Zones naturelles dôint®r°t ®cologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) correspondent ¨ des 
zones d®limit®es ¨ la suite dôinventaires scientifiques. Ces derniers ont pour objectifs lôidentification 
et la description de secteurs présentant de fortes potentialit®s biologiques ainsi quôun bon ®tat de 
conservation. 

Deux types de ZNIEFF sont distingués : 

Les ZNIEFF de type II correspondent à des grands ensembles naturels riches ou peu modifiés, ou 
bien présentant des potentialités biologiques importantes. Une ZNIEFF de type II présente ainsi 
des milieux naturels formant un ou plusieurs ensembles. Chaque ensemble constitutif de la zone 
est une combinaison dôunit®s ®cologiques, pr®sentant des caract®ristiques homog¯nes dans leur 
structure ou leur fonctionnement et dont lô®quilibre g®n®ral doit °tre pr®serv®. Cette notion 
dô®quilibre nôexclut donc pas quôune zone de type II fasse lôobjet de certains am®nagements sous 
réserve du respect des écosystèmes généraux. 

Les ZNIEFF de type I correspondent à des secteurs à la superficie en général limitée et définis par 
la pr®sence dôesp¯ces, dôassociations dôesp¯ces ou de milieux remarquables, rares ou bien 
caractéristiques du patrimoine national ou régional. Ce type de ZNIEFF abrite obligatoirement au 
moins une espèce patrimoniale, justifiant la valeur patrimoniale élevée du site par rapport aux 
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milieux naturels ou semi-naturels périphériques. Les ZNIEFF de type I correspondent donc, en 
général, à un enjeu important de préservation voire de valorisation de milieux naturels.  

Lôexistence dôune ZNIEFF repose en grande partie sur la pr®sence dôesp¯ces ou dôassociations 
dôesp¯ces ¨ fort int®r°t patrimonial. Ces derni¯res sont issues de listes dôesp¯ces d®terminantes 
ZNIEFF. La pr®sence dôau moins une population dôune esp¯ce de ces listes permet de définir une 
ZNIEFF. 

La liste r®gionale dôesp¯ces dites ç d®terminantes è regroupe : 

- Les espèces en danger, vulnérables, rares ou remarquables répondant aux cotations mises 
en place par lôUICN ou extraites de livres rouges publi®s nationalement, r®gionalement ou ¨ 
lô®chelle du d®partement ; 

- Des esp¯ces prot®g®es nationalement, r®gionalement, ou faisant lôobjet de r®glementations 
europ®ennes ou internationales lorsquôelles pr®sentent un int®r°t patrimonial r®el au regard 
du contexte national et régional ; 

- Des esp¯ces ¨ int®r°t patrimonial r®gional (esp¯ces en limite dôaire, stations disjointes, 
populations particuli¯rement exceptionnelles par leurs effectifs, é). 

Les ZNIEFF sont avant tout un outil de connaissance et nôont pas de valeur juridique 
directe. Cependant, les informations contenues dans lôinventaire ZNIEFF doivent °tre prises 
en compte dans les documents dôurbanisme et sont, de fait, des porter ¨ connaissance  

Le territoire de la Communauté de Communes Touraine-Est Vallées est concerné par 5 ZNIEFF, 
dont 4 de type I et 1 de type II : 

Nom Commune(s) 
de la CCTEV 
concernée(s)  

Emprise 
sur le 

territoire 
de la 

CCTEV  

Description (extrait INPN)  

Type I  

240009589 : 
La Loire 
entre l'Ile de 
la Noiraye et 
la Friliere  

Montlouis-sur-
Loire, Vouvray, 
Vernou-sur-
Brenne  

250,548 ha 

Dôune surface de 688,73 hectares, lôint®r°t de 
cette zone repose sur la présence de pelouses 
sablo-calcaires en mosaïque avec des prairies 
méso-xérophiles à mésophiles. Ces pelouses 
hébergent des espèces déterminantes 
particulièrement intéressantes comme Artemisia 
campestris, Orobanche laevis, Scilla autumnalis 
ou Phleum phleoides. Orobanche laevis 
notamment, n'est présente qu'en quelques 
stations en région Centre, toutes localisées sur 
la Loire. 

Au total, le site héberge plus de 70 espèces 
déterminantes dont 7 plantes protégées et une 
vingtaine d'espèces animales protégées, dans 
des habitats typiques du système ligérien. 
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240009725 : 
Parc et 
coteaux de 
Véretz  

Véretz et 
Larçay  

82,763 ha 

Ce site a une surface de 82,62 hectares. Il s'agit 
d'un vaste parc occupé majoritairement par des 
Chênaies-charmaies neutrophiles. Il occupe le 
versant Ouest d'un vallon aux pentes parfois 
abruptes, parcouru par un ruisseau 
"torrentueux".  

Au milieu de cette étendue on observe un 
affleurement de calcaire dur qui a fait l'objet 
d'une extraction de petite taille dans le passé. En 
surplomb de cette ancienne carrière subsiste 
une pelouse calcicole qui se mêle en partie haute 
à une lande sèche à callune. La forêt a été 
exploitée à blanc au cours des années 1940, ce 
qui explique son aspect monotone malgré une 
diversité de milieux (de la Chênaie-charmaie-
frênaie en sol frais à la chênaie acidicline à 
Fougère aigle). Le cortège bryologique est 
exceptionnel, avec une douzaine d'espèces 
espèces rares à très rares et neuf déterminantes 
dont quatre à affinités méridionales. Les 
nombreux ruisselets et sources fixent une 
importante population reproductrice de 
Salamandre.  

Ce massif peu fréquenté constitue par ailleurs un 
corridor écologique important entre le plateau et 
la vallée du Cher (mammifères, oiseaux). Le 
coteau occupé par des pelouses jusqu'aux 
années 80 est désormais très fermé même si une 
flore thermophile s'y maintient. Les caves 
abandonnées sont situées en pied de coteau. 
Elles abritent de manière régulière quatre 
espèces de chauves-souris (à raison d'une 
dizaine d'individus pour chacune). Des activités 
dérangeantes perturbent cette fréquentation. 

240009718 : 
Chenaie -
charmaie du 
bois de la 
Vallerie  

Montlouis-sur-
Loire 

2,733 ha 

Ce site dôune surface de 29,62 hectares 
correspond à une ancienne exploitation de 
tuffeau. Il s'agit de Chênaies-charmaies 
développées sur un versant de la vallée de la 
Loire et sur le bord du plateau.  

Ont été inventoriés quelques individus de Fagus 
sylvatica, de la Chênaie sessiliflore neutrophile, 
des Erablaies-charmaies et des milliers 
d'individus d'Asplenium scolopendrium. 

Le site présente un intérêt paysager et 
historique. 

240009431 : 
Mare du 

Larçay 0,103 ha 
Cette mare de 0,26 hectares a été créée en 
mesure compensatoire dans le cadre d'un tracé 
LGV afin de pouvoir déplacer une population de 
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bois des 
hâtes  

Gratiole officinale (Gratiola officinalis), espèce 
protégée au niveau national impactée par la 
nouvelle voie de chemin de fer. Cette mare est 
située dans un contexte environnant anthropisé 
(ancien terrain d'équitation et boisement de 
parc). La mare abrite toujours à l'heure actuelle, 
principalement sur ses berges, de nombreux 
pieds de Gratiole (100-1000).  

Les milieux présents sont mésotrophes à 
oligotrophes, humides à secs selon la période de 
l'année. Ils correspondent à une mosaïque entre 
des habitats de prairies humides eutrophes et 
des habitats lacustres. A noter que quelques 
zones de saulaies blanches gagnent 
progressivement sur la mare et menacent de 
fermeture le milieu à long terme. Le Triton crêté 
a été noté en comportement reproducteur sur la 
mare. 

On totalise seulement cinq espèces 
déterminantes associées à cette mare mais la 
taille de la population de Gratiole issue du 
succès du transfert de l'espèce justifie la 
confirmation de cette ZNIEFF I de première 
génération. 

Type II  

240031295 : 
Loire 
Tourangelle  

La Ville-aux-
Dames, 
Vouvray, 
Vernou-sur-
Brenne, 
Montlouis-sur-
Loire 

525,468 ha 

Ce site présente une superficie de 5083,2 
hectares. La Loire tourangelle se caractérise par 
la présence d'un cours relativement rectiligne 
mais aussi par la présence d'îles et grèves 
d'étendue variable et pour certaines relativement 
mouvantes. Soumises au marnage du niveau de 
l'eau, elles offrent des espaces plus ou moins 
végétalisés aux diverses espèces typiques : 
sternes et mouettes, oiseaux migrateurs. La 
fonction de corridor écologique est forte 
(poissons, oiseaux, plantes). 

A l'aval de l'Indre-et-Loire le fleuve trouve des 
affluents importants : Cher, Indre, Vienne et le lit 
prend déjà un aspect angevin avec de vastes 
bancs dénudés en été. Cette section dominée 
par des coteaux plus ou moins élevés et 
quelques falaises (amont de Tours) abrite les 
plus belles pelouses sablo calcaires de la Loire 
moyenne (Bertignolles). Elle recèle également 
quelques belles étendues de forêt alluviale. 
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Carte 4 : Zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique 
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2.1.2 Zones Humides  

Focus  sur les zones humides  

Dôapr¯s la loi sur lôeau de 1992, une zone humide est d®finie de la fa­on suivante : ç terrain, 
exploit® ou non, habituellement inond® ou gorg® dôeau douce [é] de fa­on permanente ou 
temporaire. La végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 
au moins une partie de lôann®e » 

Depuis le XXème siècle, la surface nationale des zones humides a diminué de 67%, du fait de 
lôintensification des pratiques agricoles, des am®nagements hydrauliques inadapt®s et de la 
pression dôurbanisation.  

Les zones humides sont des motifs naturels essentiels ¨ pr®server pour le maintien de lô®quilibre 
du vivant. En lien avec leurs caractéristiques intrinsèques, les zones humides sont parmi les 
milieux les plus productifs du monde et fournissent de multiples services écosystémiques parmi 
lesquels :  

- Lô®cr°tement des crues et le soutien dôétiage  : les zones humides atténuent et décalent 
les pics de crue en ralentissant et en stockant les eaux. Elles déstockent ensuite 
progressivement les eaux, permettant ainsi la recharge des nappes et le soutien d'étiage.  

- Lô®puration naturelle : les zones humides jouent le rôle de filtres qui retiennent et 
transforment les polluants organiques (dénitrification) ainsi que les métaux lourds dans 
certains cas, et stabilisent les sédiments. Elles contribuent ainsi à l'atteinte du bon état 
écologique des eaux. 

- Un support pour la biodiversité  : étant donné l'interface milieu terrestre / milieu aquatique 
qu'elles forment, les zones humides constituent des habitats de choix pour de nombreuses 
espèces animales et végétales.  

- La régulation du climat  : En tant que puits de carbone naturels, les milieux humides 
atténuent le réchauffement climatique global. De manière générale, le carbone est séquestré 
par la végétation, via la photosynthèse. 

- Des valeurs touristiques, culturelles, patrimoniales et éducatives  : les zones humides 
sont le support de nombreux loisirs (chasse, p°che, randonn®eé) et offrent une valeur 
paysagère contribuant à l'attractivité du territoire. La richesse en biodiversité des zones 
humides en fait des lieux privilégiés pour l'éducation et la sensibilisation à l'environnement du 
public. 
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Figure 5 : Les principales fonctions écosystémiques des zones humides - source : Biotope 

Étant donné leurs multiples intérêts, les zones humides constituent des espaces à forts enjeux 
écologiques, économiques et sociaux. Cela appelle donc à :  

 Pr®server physiquement les zones humides (®viter lôurbanisation sur leur emprise) ; 
rappelons quôen vertu de lôapplication du SDAGE Loire-Bretagne, la destruction dôune zone 
humide doit faire lôobjet de mesures compensatoires. 

 Appliquer des modalit®s dôam®nagement qui ne portent pas atteinte ¨ leur bon 
fonctionnement : préservation des liens hydrauliques alimentant la zone humide et gestion 
de ses abords, gestion des eaux résiduaires urbaines et pluviales, maîtrise des pollutions 
diffuses, etc. 

Documents supra -communaux  

Règlementairement, le PLUi Touraine-Est Vallées doit être compatible avec le SCoT de 
lôagglom®ration tourangelle approuv® le 27 septembre 2013 et mis en révision en 2017. Le SCoT 
se doit dô°tre compatible avec les orientations et objectifs du Sch®ma Directeur dôAm®nagement 
et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne 2022-2027, adopté le 4 novembre 2015 et le 
Sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE) Cher Aval, approuvé par arrêté inter-
préfectoral du 26 octobre 2018.  

Par ailleurs, à échelle régionale, le SRADDET Centre-Val de Loire fixe également des objectifs 
concernant les zones humides. Ce dernier a été approuvé le 4 février 2020 par le préfet de 
région. Le SCoT devant également être en compatibilité avec ce document dôurbanisme, il est 
important de considérer ses prescriptions et recommandations. 

Le SRADDET Centre -Val de Loire  
Č Objectif  17 ï Lôeau : une richesse de lôhumanit® ¨ pr®server.  

Č Objectif 18 ï La région Centre-Val de Loire, première région à biodiversité positive 
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A ces deux objectifs est associée la règle n°40 : Identifier les mares, les zones humides, les 

haies bocagères et les pelouses sèches et calcicoles présentes dans les secteurs 

dôam®nagement d®finis dans les documents dôurbanisme : 

 

« Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) identifient les mares, les zones humides, les 

haies bocag¯res et les pelouses s¯ches et calcicoles dans les secteurs quôils d®terminent pour 

le d®veloppement urbain, ®conomique et/ou dôinfrastructures lorsque la délimitation est 

suffisamment connue et pr®cise lors de lô®laboration des documents pour permettre un inventaire 

des zones humides conforme à la réglementation en vigueur. Ils demandent par ailleurs aux 

Plans Locaux dôUrbanisme (communaux et intercommunaux) dôidentifier les mares, les zones 

humides, les haies bocagères et les pelouses sèches et calcicoles présentes dans les zones à 

urbaniser (AU) ainsi que dans tout secteur prévu pour accueillir des aménagements aux effets 

dôemprise importants sur des espaces fonciers naturels et/ou agricoles. »  

Sch®ma de Coh®rence Territoriale de lôagglom®ration tourangelle (Document 
dôOrientations et dôObjectifs) 

Č Orientation  : Garantir une gestion durable de la ressource en eau 

Objectif  : Protéger les zones humides dans les PLU et en faire un élément de valorisation 

des projets d'aménagement  

Un inventaire des zones humides de plus de 1 hectare a été réalisé. Ces zones humides, dont 

lôinventaire peut °tre compl®t®, sont ¨ prot®ger dans les plans locaux dôurbanisme. Quelle que 

soit leur localisation, en tissu urbain, au sein de la trame verte et bleue ou de lôespace agricole, 

elles doivent faire lôobjet dôactions de valorisation, en ®tant pleinement int®gr®es au projet 

dôam®nagement. 

 

Le SDAGE Loire Bretagne 2022-2027  

Chapitre 8 ï Préserver les zones humides 

La pr®servation des zones humides contribue ¨ lôatteinte du bon ®tat. Elle implique de ma´triser 
les causes de leur disparition et de soutenir des modes de valorisation compatibles avec leurs 
fonctionnalités. Les zones humides identifiées dans les Sage sont reprises dans les documents 
dôurbanisme qui leur associent un niveau de protection ad®quat. 

Č Disposition 8 A-1 : Les documents dôurbanisme 

En lôabsence de SCoT, les plans locaux dôurbanisme (PLU) et cartes communales, 

conform®ment ¨ lôarticle L. 131-7 du code de lôurbanisme, doivent °tre compatibles avec les 

objectifs de protection des zones humides prévus dans le Sdage et dans les Sage. En lôabsence 

dôinventaire pr®cis sur leur territoire ou de d®marche en cours ¨ lôinitiative dôune commission 

locale de lôeau, la commune ou lô®tablissement public de coop®ration intercommunale ®laborant 

ou r®visant son document dôurbanisme r®alise cet inventaire dans le cadre de lô®tat initial de 

lôenvironnement, ¨ une ®chelle compatible avec la d®limitation des zones humides dans le 

document. 

Les PLU incorporent dans les documents graphiques des zonages protecteurs des zones 

humides et, le cas ®ch®ant, pr®cisent dans le r¯glement ou dans les orientations dôam®nagement 

et de programmation, les dispositions particulières qui leur sont applicables en matière 

dôurbanisme. Ces dispositions tiennent compte des fonctionnalit®s des zones humides 

identifiées. Les zones humides littorales peuvent être identifiées et préservées dans les 

documents dôurbanisme en tant quôespaces remarquables au sens de lôarticle L. 121-23 du code 

de lôurbanisme. 

 

Le SAGE Cher Aval  (Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques)  
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Pour mémoire, ce SAGE concerne les communes de La Ville-aux-Dames, Montlouis-sur-Loire, 
Larçay, Véretz et Azay-sur-Cher. 

Objectif : Inventorier, préserver, gérer et restaurer les zones humides afin de maintenir leurs 

fonctionnalités 

 

Č Orientation  : Identifier, hiérarchiser et protéger les zones humides 

Disposition 20 : Inscrire la protection des zones humides dans les documents 

dôurbanisme. 

 

[é] les collectivit®s territoriales ou leurs groupements comp®tents prennent ¨ minima en compte, 

dans lô®tat initial de lôenvironnement et dans les ®l®ments cartographiques de leurs documents 

dôurbanisme les enveloppes de forte probabilit® de pr®sence de zones humides, ainsi que les 

enveloppes prioritaires d®finies par la Commission Locale de lôEau. [é] Les communes ou leurs 

groupements compétents adoptent selon les possibilités offertes par chaque document 

dôurbanisme des orientations dôam®nagement, un classement et/ou des r¯gles dôoccupation du 

sol permettant de r®pondre ¨ lôobjectif de pr®servation des zones humides. 

Les zones humides du SAGE , du département Indre -et-Loire  et du bassin 
versant de la Brenne  

Le SAGE Cher Aval a réalisé des inventaires de zones humides. Ces inventaires permettent aux 
collectivités, lors de leur planification urbaine, de prendre en compte ces milieux importants pour 
lôenvironnement et de les pr®server au mieux. Elaborés selon une méthode statistique en 
fonction de la topographie et de la présence de milieux aquatiques, ces inventaires donnent une 
probabilité de présence des milieux humides. 

Le d®partement de lôIndre-et-Loire a également réalisé un inventaire des zones humides sur 
lôensemble du territoire. Cet inventaire sôest fait en deux temps ; une phase de pré-définition à 
partir dôorthophotoplans et une phase de prospection pour pr®ciser et acquérir des données. 

Enfin, un troisième inventaire réalisé par la SEPANT (Soci®t® dôEtude, de Protection et 
dôAm®nagement de la Nature en Touraine) recense les zones humides sur les communes 
appartenant au bassin versant de la Brenne. Ce travail sôest bas® sur des observations in-situ et 
sur de la photo-interpr®tation. Lôobjectif ®tait de mieux conna´tre la richesse de ces milieux sur 
le territoire afin dôenvisager des op®rations de gestions adapt®es. 

Ainsi, ¨ partir de ces trois inventaires compl®mentaires, sur la CCTEV, lôensemble des 
communes est concerné par la présence de zones humides. Ces dernières représentent une 
surface de 2 204 hectares environ, soit 10% du territoire intercommunal. Elles se concentrent 
principalement sur les vall®es de la Loire, du Cher et de la Brenne, au sud et ¨ lôest du territoire. 
La commune de Monnaie au nord, est également concernée par la présence de zones humides 
concentr®es autour des cours dôeau. Les zones de forte probabilité sont principalement 
localisées au sud de la CCTEV sur les communes de La Ville-aux-Dames, Larçay, Véretz et 
Azay-sur-Cher. 

Les communes au sud du territoire, au niveau de la vallée de la Loire et du Cher sont 
particuli¯rement concern®es par la pr®sence de ce type dôhabitats et notamment la commune 
de La Ville-aux-Dames situ®e ¨ lôinterfluve Loire-Cher. 
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Carte 5 : Zones humides 
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La cartographie nationale des milieux humides  

« Le projet de cartographie nationale des milieux humides porte sur la modélisation des milieux 
humides en France métropolitaine. Il vise à pré-localiser les milieux humides et à les caractériser 
en s'appuyant sur une approche prédictive. Pour cela, des modèles basés sur des données de 
télédétection à haute résolution spatiale sont calibrés à partir de relevés de terrain (végétation, 
sol) disponibles dans différentes bases de données. » INPN 

Cette donnée cartographique de l'INPN, réalisée en 2023, indique les probabilités de présence 
de zones et milieux humides, sur une échelle de zéro à cent, où zéro correspond à l'absence de 
zone humide et 100 à une présence certaine. 
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Carte 6 : Probabilité de zones humides 
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2.2 Des zonages r¯glementaires prot®geant la Loire et ses 
abords 

INPN, Géoportail 

2.2.1 Arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB)  

Focus sur le s Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope  

Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope constituent des aires protégées ayant pour 
objectif de pr®venir la disparition dôesp¯ces prot®g®es. La r¯glementation consiste essentiellement 
à interdire des actions ou des activités qui pourraient nuire à lôobjectif de conservation des biotopes 
à protéger. 

La Communauté de Communes Touraine-Est Vallées est concernée par un arrêté préfectoral de 
protection biotope. Il sôagit du site FR3800056 « Ile Aux Moutons  » créé par arrêté préfectoral 
du 19 janvier 1984 et modifi® par lôarr°t® du 28 juin 2016. Ce site de 154,517 hectares sôinscrit 
sur les communes de Vouvray, Vernou-sur-Brenne et Montlouis-sur-Loire. 

Lôobjet de cet arr°t® de protection est la pr®servation des biotopes liés aux espèces suivantes : 
Sterne naine (Sternula albifrons), Sterne pierregarin (Sterna hirundo), Mouette mélanocéphale 
(Larus mélanocéphale), Chevalier guignette (Actitis hypoleucos), Mouette rieuse (Chroico 
cephalus Ridibundus), Petit Gravelot (Charadrius dubius Scopoli) et ídicn¯me criard (Burhinus 
îdicnemus). 

Par ailleurs, selon les articles 2 et 3 du dernier arrêté modificatif du 28 juin 2016 ; 

« Toute activit® publique ou priv®e pouvant porter atteinte de mani¯re indistincte ¨ lô®quilibre 
biologique de la zone protégée ou susceptible de la modifier, la dénaturer, la faire disparaître, 
est interdite en tout temps. » (Article 2) 

« Toutes les activit®s publiques ou priv®es pouvant porter atteinte ¨ lôalimentation et au repos 
des esp¯ces cit®es ¨ lôarticle 1er (citées ci-dessus) durant leur période de reproduction, soit du 
1er mars au 15 août, sont interdites. » (Article 3) 

2.2.2 Réseau Natura 2000  

Focus sur le réseau Natura 2000  

Le réseau Natura 2000 a pour objectif de contribuer à préserver la diversité biologique sur le 
territoire de l'Union Européenne. Il constitue un réseau écologique européen cohérent formé par 
les zones de protection spéciale (ZPS) et les zones spéciales de conservation (ZSC). Dans les 
zones de ce réseau, les États membres s'engagent à maintenir dans un état de conservation 
favorable les types d'habitats et d'espèces concernés. 

Sur le territoire français, la gestion des sites Natura 2000 se fait via la contractualisation sur la 
base du volontariat. Chaque propri®taire peut, sôil le souhaite, signer un contrat pour la gestion de 
parcelles incluses dans le périmètre Natura 2000. Ce contrat est soit pass® directement avec lô£tat 
via lôanimateur du site ou, en ce qui concerne les territoires agricoles, au travers de Mesures Agro-
Environnementales Territorialisées (MAEt). 

Les sites Natura 2000 sont de deux types : 

- Les zones de protection spéciale (ZPS) au titre de la Directive « Oiseaux ». En application 
de la directive européenne concernant la conservation des oiseaux sauvages de 1979 (directive « 
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Oiseaux »), les zones de protection spéciales (ZPS) ont pour objectif de protéger les habitats 
naturels permettant d'assurer la survie des oiseaux sauvages, rares ou menacés, ainsi que les 
aires de reproduction, de mue, d'hivernage et les relais de migration pour l'ensemble des espèces 
migratrices. Sur ces zones doivent être évitées la pollution, la détérioration d'habitats, les 
perturbations touchant les oiseaux. 

- Les zones spéciales de conservation (ZSC) au titre de la Directive « Habitats, Faune, Flore 
». La directive européenne « Habitats, faune, flore » de 1992 vise à préserver la biodiversité par 
la conservation des habitats, par lôinterm®diaire de lôAnnexe I d®finissant une liste dôhabitat dôint®r°t 
communautaire, ainsi que la faune et la flore sauvage associées (Annexe II), sur le territoire de la 
communauté européenne, en tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles, 
ainsi que des particularités régionales et locales. Les espaces ainsi concernés sont regroupés en 
zones spéciales de conservation (ZSC). 

Les sites Natura 2000 sont associ®s ¨ un document dôobjectifs (DOCOB), r®dig® en concertation, 
qui constitue un document dôorientation, de r®f®rence et dôaide ¨ la d®cision pour les acteurs 
concern®s par le site. Si le DOCOB nôa pas de valeur r®glementaire, il est cependant force de 
propositions en termes dôobjectif de d®veloppement durable du site, dôorientations de gestion et 
de m®thodes de maintien ou de r®tablissement des habitats naturels et habitats dôesp¯ces. Il 
pr®sente ®galement lô®tat de conservation des habitats et espèces présentes. 

Sur le territoire de la Communauté de Communes Touraine-Est Vallées, deux sites Natura 2000 
ont été recensés, une Zone de Protection Spéciale et une Zone Spéciale de Conservation. 

« Vallée de la Loire d'Indre -et-Loire  » - ZPS FR2410012 

Ce site de 5 942 hectares concerne le territoire de la CCTEV au niveau des limites communales 
entre La Ville-aux-Dames, Vouvray, Vernou-sur-Brenne et Montlouis-sur-Loire sur une emprise 
de 609,662 ha. 

Il se caract®rise par lôapparition de falaises 
calcaires favorisant la présence d'habitats 
rupicoles ¨ lôamont de la confluence avec le Cher 
et on note une diversification du lit mineur après 
la confluence avec la présence de grandes îles et 
d'un val plus ample et localement bocager. Le site 
présente un intérêt pour les colonies nicheuses 
de Sternes naine et pierregarin et de Mouette 
mélanocéphale ainsi que pour les colonies de 
Mouettes rieuses et d'Hirondelles de rivage. Il 
présente également un intérêt pour la 
reproduction pour diverses espèces (Bihoreau 

gris, Aigrette garzette, Bondrée apivore, Milan noir, Martin-pêcheur, Pic noir, Pie-grièche 
écorcheur). Le site présente aussi un intérêt en période migratoire. Les vastes pelouses sur 
sable décalcifié des bras annexes, mares, forêts alluviales constituent des milieux ligériens 
intéressants.  

Les principales menaces et pressions 
sôexer­ant sur le site sont li®es aux : 

 activités anthropiques : loisirs, sports 
nautiques, extraction de sable, création de 
sentiers et chemins, remblais et endigages, 
plages artificielles, lignes électriques et 
téléphoniques, pollutions des eaux et 
modifications du fonctionnement 
hydrographique, etc. 

Figure 6 : Mouette rieuse (INPN) 
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 phénomènes naturels : eutrophisation, 
inondation 

Elaboré en 2009, le DOCOB de ce site relève 
quatre enjeux : le maintien de la mosaµque dôhabitats dôesp¯ces et du corridor ®cologique le long 
de la Loire, le maintien et développement de pratiques économiques favorables aux cortèges 
dôoiseaux, la communication et la sensibilisation du public à rendre compatible les activités 
r®cr®atives avec les exigences ®cologiques des oiseaux et lôanimation et le suivi de la d®marche 
pour assurer lôatteinte des objectifs Natura 2000. 

 

Figure 8 : Cartographie des habitats d'espèces (DOCOB)  

Figure 7 : Martin-pêcheur d'Europe (INPN) 
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Figure 9 : Cartographie des habitats d'espèces (DOCOB) 
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Figure 10 : Cartographie des espèces remarquables 
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« La Loire de Candes Saint Martin à Mosnes  » - ZSC FR2400548 

Couvrant une surface de 5 556 ha et 
sôinscrivant dans la vall®e de la Loire, ce 
site concerne également les communes 
de La Ville-aux-Dames, Vouvray, 
Vernou-sur-Brenne et Montlouis-sur-
Loire. Il a une emprise de 536,387 ha sur 
le territoire de la CCTEV.  

Ce site peut être divisé en trois unités. 
Une première de Mosnes à 
Rochecorbon où la Loire est associée à 
des forêts alluviales et à l'ormaie qui 
subsistent en stations souvent 
remarquables. Une seconde de 
Rochecorbon à Cinq-Mars-La-Pile où 
lôon observe une extension des surfaces 
occupées par le Chenopodion et le 
Nanocyperion. Et enfin, à l'aval de Cinq-
Mars-La-Pile, avec les confluences du Cher et de la Vienne, le cours se diversifie de manière 
consid®rable. On note lôapparition de vastes pelouses sur sables décalcifiés des bras annexes 
(boires) et de mares.  

Les forêts alluviales sont pour la plupart en excellent état. Le val renferme encore de grandes 
surfaces en prairies exploitées par les Pies-grièches. Le site dans son ensemble représente un 
intérêt pour les oiseaux et les poissons. 

Les menaces et pressions qui pèsent sur 
ce site sont dôorigine anthropiques 
(pratiques agricoles, extractions de 
sables et gravier, chasse, urbanisation 
continue, changements des conditions 
hydrauliques, activités de plein air, lignes 
électriques et téléphoniques, pollution 
g®n®tiqueé) et naturelles 
(eutrophisation, espèces exotiques 
envahissantes, compétition).  

Le document dôobjectif de ce site a ®t® 
élaboré en 2005. Il fixe 10 objectifs sur la 
gestion ainsi que sur les usages du site. 

Les objectifs de gestions visent les esp¯ces et habitats dôint®r°t communautaire (transparence 
et restauration migratoire, amélioration des habitats et de la fonctionnalité du site, acquisition de 
donn®es sur les effectifs dôesp¯ces mal connues, restauration des pelouses sur sable, 
restauration des milieux aquatiques, suivi et ®valuation de la mise en îuvre du DOCOB, etc.). 
Les objectifs relatifs aux usages concernent quant à eux les programmes et politiques publiques 
ainsi que les actions de communication pour mieux faire connaître le site.  

Figure 11 : La Loire de Candes Saint Martin à Mosnes (INPN) 

Figure 12 : Castor d'Europe (INPN) 
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Figure 13 : Cartographie des habitats (DOCOB)  
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Figure 14 : Habitats d'espèces des insectes d'intérêt communautaire (DOCOB) 
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Carte 7 : Les zonages réglementaires 
























































































































































































































































































